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Réélection du Président, Hervé Reynaud reconduit à la tête de l’Epora

Vendredi 8 octobre avait lieu le Conseil d’administration de l’Epora. Pour 
ce rendez-vous en présentiel, l’établissement a accueilli l’ensemble de ses 
administrateurs au Centre des congrès de Saint-Etienne. Suite aux dernières 
élections régionales et départementales de nouveaux administrateurs ont 
pris part à cette session au cours de laquelle a été réélu son Président 
sortant, Hervé Reynaud, et où ont été élus Vice-présidents et nouveaux 
membres du bureau.

Retour du Rapport de la Cour des Comptes

Une stratégie spécifique au monde rural

Suite aux élections départementales et 
régionales des 20 et 27 juin 2021 qui 
emportaient la cessation du mandat 
électif des administrateurs de l’EPORA 
représentant les départements et 
la Région Auvergne Rhône-Alpes, il 
convenait de pourvoir à la vacance de 
trois sièges de Vice-Présidents et de 
quatre sièges de membres du Bureau 
pour la durée du mandat restant à 
courir.

Au cours de la séance ont été élus 
Monsieur Samy Kefi-Jérôme, Premier 
Vice-président, Monsieur Patrice 
Verchère, Second Vice-président, 
Madame Isabelle Dugua, Troisième 
Vice-présidente.  

Ont été également élus membres du 
Bureau : Madame Fabienne Perrin, 
Madame Aline Mouseghian, Monsieur 
Christian Morin et Monsieur jean-Paul 
Vallon.

Le contrôle de gestion de la Cour des 
comptes qui avait débuté le 18 février 
2020 a fait l’objet d’un rapport remis à 
l’établissement et présenté au Conseil 
d’administration. 

Le rapport définitif remis au 30 juillet 
fait état de l’objet de ce contrôle : la 
gouvernance de l’établissement sur 
la période 2014-2019, la situation 
financière de l’établissement et la 
fiabilité des comptes, l’organisation 
et la gestion interne ainsi que de la 
gestion opérationnelle.

Ce contrôle se solde par un bilan 
globalement positif. La Chambre 

Régionale des Comptes apprécié le 
chemin parcouru par l’établissement 
depuis le dernier contrôle qui remontait 
à 2011.

Elle relève une gestion financière saine, 
un fonctionnement confrome au satut 
de l’établissement. Elle fait par ailleurs 
7 recommandations qui portent sur des 
sujets d’amélioration, dont certains ont 
déjà fait l’objet d’action notamment au 
travers du nouveau PPI que le Conseil 
d’administration a approuvé en mars 
dernier. Le rapport devrait être rendu 
public par la Chambre Régionale des 
Comptes très prochainement.

Le Conseil d’administration du 8 
octobre a été l’occasion de revenir 
sur la stratégie rurale menée par 
l’établissement principalement sur le 
secteur Drôme-Ardèche. 

Patrice Gorce, Directeur territorial 
de Drôme-Ardèche est revenu sur 
les pincipaux enjeux du nouveau 
dispositif, à savoir : intégrer toutes 
les communes rurales, leur apporter 
une aide sur les portages simples, 
augmenter l’aide financière sur les 
travaux de recyclage foncier et prévoir 
plus d’accompagnement en amont et 

contribuer à créer plus de lien avec les 
partenaires du territoire. 

La proposition faite d’élargir le 
périmètre et d’augmenter le plafond 
de minoration a été accueilli très 
favorablement par les élus de ces 
territoires qui siègent au conseil 
d’administration et qui ont rappelé 
la nécessité d’adapté l’intervention 
de l’établissement sur les territoires 
ruraux peu denses qui souvent ont 
moins de projets mais surtout de 
moindres capacités financières ou 
d’ingéniérie. 
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A ce titre Véronique Guirimand, 
Directrice des études, travaux et achats 
a réalisé un point du travail de ses 
équipes sur quelques chantiers en cours.
Il a été question de mettre en lumière 
l’intervention de l’établissement sur 
l’axe 3 du PPI2021-2025 : contribuer 
aux opérations d’aménagement et à la 
revitalisation des centralités.

En effet l’établissement intervient 
pour le compte de la commune de 
Saint-Laurent de Chamousset, et de 
la communauté de communes des 
Monts-du-Lyonnais dans le cadre 
d’une convention opérationnelles. 
La commune est engagée dans une 
démarche de requalification de son 

centre-bourg. L’Epora a acquis un bien 
qui a vocation à être démoli afin de
libérer la place pour la construction de 
8 logements et d’un équipement public 
au rez-de-chaussée. 

L’établissement accompagne également 
la commune de Soucieu en Jarrest. 
Dans le cadre de la requalification 
du secteur Epora mène la conduite 
des travaux de désamiantage, de 
renforcement du bâti,de démolition 
et de déconstruction avant de céder 
le terrain à l’opérateur en vue de la 
production de 50 logements dont 50% 
de logements sociaux en faveur des 
seniors et 50 % d’accession.
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L’établissement oeuvre activement au plan de relance, notamment grâce à 
la mobilisation du fonds friches sur les opérations qu’il contribue à mener.

Le conseil d’administration donne également l’occasion de rendre compte 
de l’activité opérationnelle de l’établissement.

Alors que les candidatures du 2ème appel à projet sont en cours l’Epora a fait état 
de sa nouvelle mobilisation. 19 opérations proposées pour 12M€ de demandes de 
subvention DGALN et 2,5M€ de demandes de subvention ADEME. L’établissement 
a dressé un premier bilan des opérations menées lors du premier appel à projets. 
Sur les 11 opérations lauréates, 9 sont en cours de travaux actuellement (marché 
de travaux notifié) par l’EPORA, soit 3 135 000 € engagés.

CANDIDATURE FONDS FRICHE 2021-2022

ARDECHE
DROME
ISERE
LOIRE
RHONE

(hors métropole)

ADEME ADEME+DGALN DGALN TOTAL

3 3
2 2

1 1 2 4
1 7 8
1 1 2

1 3 15 19

L’Epora assure la coordination avec l’opérateur sur les conditions de restitution du site.

Requalification Soucieu en Jarrest


